
      

 

 

1 DS/DIH/SIAE-BILAN FDAJ 2024-Mission locale de Moselle Centre 

29 %

PART DES AIDES ATTRIBUÉES

CLA

Moselle

 

 

 
 33 % traitées en 

commission 
 37 % en 

délégation 
 30 % en urgence 

 

 

FONDS DEPARTEMENTAL D’AIDE AUX JEUNES 

BILAN 2024  

 

 

 

 

 

MISSION LOCALE DE MOSELLE CENTRE 

Données relatives aux aides attribuées au titre du Fonds Départemental d’Aide aux Jeunes, sur le territoire 
couvert par le Comité Local d’Attribution (CLA) de Saint-Avold, géré par la Mission Locale de Moselle Centre. 

 

235 Demandes 
déposées 

95 % d’aides 
attribuées (223) 
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FINALITÉ DES AIDES : 

Alimentaire

Transport

Permis

Assurance voiture

Entrée en formation

Hygiène Santé

Vêtements Chaussures

Autres (logement, ARE, ouverture compte
bancaire

CHIFFRES CLÉS : 

 

162 
Jeunes aidés   

 

 

843 Demandes 
déposées 

92 % d’aides 
attribuées (778)  

 

 
 42 % traitées en 

commission 
 36 % en 

délégation 
 22 % en urgence 

 

590 
Jeunes aidés  

 

 

 

Total des aides 
accordées = 

118 903 € 
Moyenne d’une  
aide par jeune = 

191 € 

 

 

Total des aides 
accordées = 

31 891 € 
Moyenne d’une aide 

par jeune = 197 € 

136 787 € 

Total des aides 
accordées = 

Moyenne d’une aide 

par jeune = 232 € 
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45% Parents 

3,5% Sans domicile 

stable

6,5% CHRS/ 

Foyer 

25% 

Locataire

5,5% 

Famille

0,5% 

Hôtel

14% Chez 

un tiers 

73% Parents 1% Sans domicile 

stable

9% Chez un 

tiers

13% Locataire

2% 

Famille
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  Moselle  

Niveau III, II, I (enseignement supérieur)  4 % 5 %  

Niveau IV (baccalauréat) 50 % 38 %  

Niveau V général (arrêt classe de 2nde ou 1ère)  4 % 12 % 

Niveau V technique (CAP/BEP) 22 %  23 %  

Niveau V bis général (arrêt classe de 3ème) 5 %  7 % 

Niveau V bis technique (abandon 1ère année CAP/BEP) 7 %  8 % 

Niveau VI (abandon avant la 3ème)  8 % 7 %  

PROFILS DES JEUNES AIDÉS : 

 

Conditions de logement : 

 

49 % 51 % 52 %  48 % 

+ De 22 ans : 22 % 
Entre 20 et 22 ans : 41 % 

- De 20 ans : 37 % 

+ De 22 ans : 30 % 
Entre 20 et 22 ans : 45 % 

- De 20 ans : 25 % 
 

Moselle  

 

Conditions de logement : 

 

Niveau scolaire : 
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LISTE DES COMMUNES 
Nombre de 

dossiers 

déposés 

Nombre de 

bénéficiaires 

Nombre de 

dossiers 

acceptés 

Montants 

attribués 

TOTAUX 235 162 223 31 891,29 € 

BAMBIDERSTROFF 2 2 2 205,00 € 

BOULAY 4 4 4 495,00 €  

CARLING 12 6 12 1 675,61 € 

CREHANGE 8 7 8 1 143,90 € 

CREUTZWALD 78 49 74 9 750,60 €  

DENTING 3 1 3 212,00 €  

DIESEN 2 1 2 1 035,00 €  

ELVANGE 1 1 1 130,00 €  

FAULQUEMONT 14 12 13 2 080,00 €  

FREISTROFF 1 1 1 250,00 € 

GUESSLING-HEMERING 1 1 1 130,00 € 

HAM-SOUS-VARSBERG 5 4 4 402,00 €  

HARGARTEN-AUX-MINES 1 1 1 80,00 €  

HAUTE-VIGNEULLES 1 1 1 130,00 €  

HEMILLY 1 1 1 185,70 € 

L'HOPITAL 26 13 24 3 756,34 €  

LONGEVILLE-LES-ST-AVOLD 8 6 8 1 878,96 € 

MACHEREN 1 1 1 240,00 € 

MORHANGE 4 3 3 266,20 € 

OTTONVILLE 1 1 1 110,00 €  

PORCELETTE 2 2 2 280,00 €  

SAINT-AVOLD 50 36 47 6 144,98 €  

TETERCHEN 1 1 1 250,00 € 

TETING-SUR-NIED 2 2 2 230,00 € 

VALMONT 2 2 2 240,00 €  

VELVING 1 1 1 80,00 € 

VITTONCOURT 1 1 1 130,00 €  

ZIMMING 2 1 2 380,00 €  

VALMONT 451,50 € 

CARLING 510,30 € 

MORHANGE 510,00 € 

HAM-SOUS-VARSBERG 436,80 € 

BOULAY-MOSELLE 1 165,00 € 

SAINT-AVOLD 3 071,60 € 

FOLSCHVILLER 604,05 € 

L’HOPITAL 777,30 € 

TOTAL 7 526,55 € 

LISTE DES COMMUNES : 

 
Liste des communes de résidence des jeunes 

aidés au titre du FDAJ 2024 : 

Communes et CCAS ayant 

contribué au FDAJ 2024 : 

ACTIONS 

COLLECTIVES : 

 
En 2024, 2 actions collectives 

menées par la Mission Locale ont 

bénéficié du soutien du FDAJ 

pour un montant de 1 081 €. 

L’une a permis de travailler la 
mobilité des jeunes en transport 
en commun et l’autre de lutter 
contre la fracture numérique. 

 


